
                                                                                                                                                                                                                         

 

 

 

 

 

  

PROCES VERBAL du vendredi 18 décembre 2020 

Par visio-conférence 

Animation :  Larbi BENCHEIKH 

Secrétaire de séance :  Alain WATTIAU 
 
Présents : Serge BABET. (Commission technique) - Dominique CHATELLIER - Farid FLISSI - 
Olivier FREMIOT - Laurent LITTRE - Bernard MARMION (Représentant des Arbitres au CD) - 
Mohamed MORIBA DIAKITE - Michel NIEGARDOWSKI - Patrick PHILIPPE - Karl PRATLONG 
- Jean-Marie ROBY - Ludovic VANTYGHEM (Comité Directeur) 

 
Absents excusés : Claude ADAM - Mickael HADJADJ - Florent MARMION - Jean-Marie 
RENAUD (Comité Directeur) - Emmanuel TULOUP - Fabrice ZANNIER - Fabien EL MKELLEB 
 
Absents non excusés : Mokola DOUCOURE - Cyril DELL ANGELA - Malik MEBARKI - 
Alhassane ROTH 
 

 
         Ouverture de la séance : 18h30 

 
ORDRE DU JOUR de la réunion : 

 
- Point sur la vie du district. 
- Courriers divers  
- Activité CDA pour Janvier 2020. 
- La vie des sections. 
- Tour de table. 

 
Le PV de la réunion du 27/11/2020 a été adopté par voie électronique avec les remarques 
formulées. 
 
Point sur la vie du district : 
 

          Ludovic VANTYGHEM:  
À date, pas de date de reprise de championnat. 
Autorisation de reprise des entrainements avec un protocole très strict. 

 
Courriers et/ou messages des Arbitres ou des Instan ces : 
 

• La CDA prend note des courriers et/ou messages ci-après : 
Mail en date du 17/12/2020 de la CRA concernant M. Gilles TISSIER. Demande d’année 
sabbatique (voir PV CDA du 23/10/2020).  
La CDA accorde cette demande. 

• Mail en date du 17/12/2020 de la CRA concernant M. BENDRIDI. 
M. BENDRIDI étant remis à disposition du District, la CDA le classe AD1. 



                                                                                                                                                                                                                                 

 

• Déconvocations, indisponibilités, certificats médicaux et de reprise transmis à ce jour. 
• Transmissions bordereaux médicaux. 
• Echanges dans le cadre du renouvellement des dossiers médicaux et des licences 

arbitres pour la saison 2020/2021 
 
        Activités CDA pour janvier 2020 (sous réserves sani taires liées au COVID19): 

 
• En raison de la situation sanitaire liée au COVID19, et en attente de nouvelles directives, 

la CDA restreint ses activités pour janvier 2021 : 
- Le 09/01/2021 : FIA M3 à Montry. L’IR2F a reporté cette formation. Les candidats et 
les clubs concernés seront averti par l’IR2F. 
- 21/01/2021 : réunion CDA. 
 

La vie des Sections : 
 
Commission Départementale Discipline :  
Représentant de la CDA : Dominique CHATELLIER. 
Nous fait part d’un problème en commission en rapport avec les cartons d’arbitrage. 
Un rappel sera fait à tous les arbitres. 
 
Commission Départementale Appel Disciplinaire : 

         Représentant de la CDA : Olivier FREMIOT. 
Un arbitre absent non excusé. 
Conformément au RI CDA Annexe 5, l’arbitre concerné sera convoqué devant la CDA. 
 
Section « tests physiques » : 
Animation : Fabien EL MKELLEB - Karl PRATLONG. 
 
Test physique : 
Les Arbitres n’ayant pas satisfait au test physique seront convoqués ultérieurement. 
Dates à définir. 
 
Section « formation – perfectionnement - évaluation » : 

         Responsable : Larbi BENCHEIKH. 
 
       Test de contrôle de connaissance : 

Les Arbitres n’ayant pas satisfait au test  théorique  seront convoqués ultérieurement. 
Dates à définir. 
 
RI CDA 4.2 – Promotions et Rétrogradations. 

Article 4.2.1 : 
A titre exceptionnel, la CDA se réserve le droit de promouvoir un Arbitre pendant la saison. 
Cette promotion est effectuée à la mi- saison (1er Janvier) et assujettie aux conditions 
suivantes : 
- Avoir obtenu une appréciation « excellente » lors du ou des observations pratiques. 
- Avoir obtenu une note supérieure à la moyenne au test théorique. 
- Avoir satisfait à l’épreuve physique. 
- Présenter un potentiel évolutif et une grande motivation. 

        
En application de ce règlement, la CDA décide la promotion des Arbitres suivants : 

         AD2 : M. DIAO Pape Sanoussy est promu AD1 au 1er Janvier 2021. 
         AD3 : M. LE POUÉSARD Bruno est promu AD2 au 1er Janvier 2021. 



                                                                                                                                                                                                                                 

 

Section « Jeunes Arbitres et Animation de la Filière Arbitrage Régional, » : 
         Animateurs : Cyril DELL ANGELA - Mohamed MORIBA DIAKITE - Mokola DOUCOURE. 

•  Un point est fait en séance pour une organisation du FAR compatible avec les exigences 
sanitaires actuelles.  

          Les séances seront en visioconférence. 
Un appel à candidature sera fait. 

 
        Section « Formation Foot Animation » : 
          Animateurs : Claude ADAM – Olivier FREMIOT – Patrick PHILIPPE - Farid FLISSI. 
        
        Une session est prévue les 17 et 24 février 2021 site de Montry (sous réserve COVID).  
 

Section « désignation des observateurs et suivi des observations pratiques » 
         Responsable : Bernard MARMION. 
         
        RAS. 
 

Arbitres à convoquer : 
Les Arbitres concernés recevront une notification. 
 
Intervention des participants : 
Laurent LITTRÉ : Nombre de matchs à jouer/ Nombre d’observations.  
Réponse : Dès la reprise des championnats, La CDA mettra tout en œuvre afin de réaliser 
l’intégralité des observations. Dans le cas où cela ne serait pas possible (nombre de matchs 
insuffisant, reprise trop tardive, etc…), d’autres solutions sont à l’étude. 
 
LA CDA souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à toutes les composantes de l’arbitrage 
Seine et Marnais (membres CDA, observateurs et Arbitres du District), et ce, malgré la 
situation sanitaire actuelle. 
 
Prochaine réunion : 21/01/2021. 
Fin de la réunion : 20h00. 

 

 

 


